
Quelle que soit votre appétence au risque, vous trouverez au sein du contrat Phi, une solution répondant  
à vos objectifs patrimoniaux.

Dès la souscription, si vous le souhaitez, vous pouvez être guidé dans la gestion de votre épargne en sélectionnant 
la répartition répondant à votre profil d’investisseur(1).

vous présente des exemples  
de répartition sur le contrat Phi.

SÉRÉNITÉ

Pour une prise 
de risque moindre dans 
vos investissements  
en limitant votre exposition 
aux actions.

PLÉNITUDE

Pour une épargne 
dynamique sujette  
à fluctuation, tout en 
maitrisant le degré 
de risque de votre 
investissement.

Fonds € 
75 %

Fonds € 
70 % 

Supports 
en unités  

de compte(2) 

25 %

Supports  
en unités  

de compte(2) 

30 %

ÉNERGIE

Pour un investissement  
à forte fluctuation  
qui exige une attention 
particulière, en vous 
positionnant sur  
des marchés plus volatils 
pouvant engendrer un fort 
risque.

VITALITÉ

Pour donner à votre 
épargne des perspectives 
plus dynamiques tout en 
étant prêt à accepter  
des fluctuations  
à la hausse comme  
à la baisse de la valeur  
de votre capital.

Fonds € 
25 %  Fonds € 

50 % 

Supports  
en unités  

de compte(2) 

50 %

Supports  
en unités  

de compte(2) 

75 %

(1) Les répartitions présentées dans ce document constituent des exemples, la répartition de l’investissement entre les supports du contrat Phi étant libre.
(2) La valeur des supports en unités de compte est sujette à fluctuation à la hausse comme à la baisse dépendant notamment de 

l’évolution des marchés financiers. L’assureur s’engage sur le nombre d’unités de compte et non sur leur valeur qu’il ne garantit pas.  
 
Document non contractuel à caractère publicitaire. Ce document ne constitue en aucun cas un document d’information et de conseil au sens de 
l’article L.520-1 II 2° du Code des assurances. Le contrat Phi est un contrat assuré par Generali Vie. Pour connaître le détail et l’étendue des garanties, 
reportez-vous aux conditions générales du contrat.
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